
FAIRE DE PARIS 2024 LES JEUX LES PLUS INCLUSIFS DE L’HISTOIRE

Territoire hôte majeur des Jeux Olympiques et Paralympiques, Plaine Commune et le département de Seine-Saint-Denis se 
sont engagés, dès 2016, aux côtés de Paris 2024 pour organiser les « Jeux les plus inclusifs de l’histoire ».
Cet événement est l’une des rares occasions où autant d’opportunités sont réunies pour catalyser des moyens matériels et 
immatériels en faveur du handicap. L’ambition n’est donc pas seulement d’en faire un succès public et sportif, mais aussi un 
projet inclusif et solidaire, à tous les stades de la conception, de la préparation, de l’organisation ou de la mobilisation du 
public.
Plusieurs mesures ont été prises pour promouvoir les para sports et faire en sorte que les athlètes et les spectateurs en 
situation de handicap permanent ou temporaire puissent vivre pleinement les Jeux Olympiques et Paralympiques :

▪ Créer un emblème commun.

▪ Réunir les athlètes français dans une même et unique équipe de France olympique et paralympique.

▪ Rapprocher au maximum les deux olympiades dans le calendrier.

▪ Faciliter l’accessibilité des personnes à mobilité réduite aux modes de transports, aux lieux de célébrations et de 
compétitions, aux activités touristiques des territoires hôtes, aux informations en ligne, etc.

▪ Permettre aux spectateurs d’assister à plusieurs événements dans la même journée grâce à la concentration des 
sites.

▪ Valoriser les Jeux Paralympiques en augmentant le nombre d’épreuves se déroulant dans des lieux emblématiques 
de la capitale et du Grand Paris (stades, places, monuments, etc.).

▪ Intégrer la stratégie d’accessibilité universelle, garantissant l’accès et la participation de tous les publics à tous 
types d’événements, dans la norme ISO 20121. Cette norme, qui s’applique aux évènements sportifs, a été créée par 
les JOP de Londres mais n’incluait pas la dimension d’accessibilité universelle.

CHANGER LE REGARD SUR LE HANDICAP
La France s’apprête à accueillir ses premiers Jeux Paralympiques d’été avec l’ambition d’en faire un événement planétaire à l’égal 

des Jeux Olympiques, avec les mêmes moyens et la même ferveur. L’ambition est d’en faire le catalyseur de l’évolution d’une 

société plus inclusive et plus accueillante pour les 12 millions de français concernés par un handicap moteur, sensoriel, mental ou 

psychique.

DES ESPACES PUBLICS ET 
SPORTIFS PLUS 
ACCESSIBLES
Les Jeux Paralympiques sont l’occasion d’accélérer les 

transformations de l’espace public et des Sites Olympiques et 

Paralympiques pour en faciliter l’accès aux personnes en situation 

de handicap (l’accessibilité des sites inclus également les déficients 

visuels, auditifs et intellectuels grâce à la signalétique). Par 

exemple, au Stade de France, une enveloppe de 50 millions d’euros 

a été débloquée pour effectuer des travaux de rénovation d’ici les 

Jeux de 2024. Une partie de ce budget sera consacrée au 

renforcement de la mise en accessibilité du Stade.

UNE MEILLEURE INTEGRATION DU PARA 
SPORT DANS LE MOUVEMENT SPORTIF 
DU TERRITOIRE
Pour que les Jeux ne soient pas un coup de projecteur sans 

lendemain, Paris 2024 souhaite favoriser l’accès au sport des 

personnes en situation de handicap en rendant les clubs plus 

accessibles et en encourageant l’inclusion par les pratiques sportives 

partagées. En 2020, 47 % des clubs sportifs français n’ont aucun 

encadrant formé à la prise en charge du handicap. Pour y remédier, le 

département ainsi que le Comité paralympique et sportif français, en 

partenariat avec les partenaires sportifs et para sportifs du territoire 

vont étendre le programme « club inclusifs » en proposant des 

sessions de formation aux encadrants et dirigeants des clubs 

ordinaires afin de les former à l’accueil des personnes en situation de 

handicap.

UN LEVIER POUR L’EMPLOI INCLUSIF 
Paris 2024 s’engage dans l’inclusion des personnes en situation de 

handicap à travers ses stratégies de recrutement et de mise en 

œuvre d’une politique d’achats qui inclut le secteur protégé et 

adapté. À ce jour, 80 structures du secteur du handicap sont 

référencées sur la plateforme ESS 2024. Une action spécifique a été 

menée auprès des établissements et services d’aides par le travail 

(ESAT) de Paris et de Seine-Saint-Denis pour les informer et les 

accompagner dans l’accès aux marchés des Jeux.

LE PRISME, UN CENTRE 
SPORTIF EXEMPLAIRE 
EN SEINE-SAINT-DENIS 
E
Le département de Seine-Saint-Denis s’est engagé dans la 
construction d’un équipement sportif entièrement dédié aux 
para sports : le Prisme. Innovant et unique en Europe, ce 
complexe sportif de 15 000 m2 situé à Bobigny, près de 
l’Université Sorbonne Paris Nord, sortira de terre en 2023 et 
s’inscrit comme un héritage majeur des Jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2024. Il accueillera les usagers en situation 
de handicap, quel qu’il soit, dans une démarche 
d’accessibilité universelle, et sa réalisation ainsi que son 
fonctionnement feront en partie appel à des travailleurs en 
situation de handicap. Il sera aussi l’un des symboles d’une 
société de demain, plus inclusive et plus universelle, et de la 
Seine-Saint-Denis, territoire précurseur en matière de 
progrès social.

Le Prisme comportera : 

• Un centre sportif : 2 salles multisports permettant 

l’accueil de compétitions sportives et para sportives 

ou la pratique de loisir, un mur d’escalade, une salle 

d’arme, une salle conçue pour la pratique de la 

Boccia, de la danse, une salle de musculation et une 

salle vidéo-ludique dédiée au e-sport. 

• Un pôle médical et de recherche: un pôle médical et 

de recherche, un plateau de recherche, de 

développement et d’innovation pédagogique, un 

plateau de kinésithérapie, de soins, de récupération et 

de rééducation, une salle composée de plateformes 

de forces, un espace de balnéothérapie et deux 

cabinets médicaux. 

• Un pôle ressources: des bureaux dédiés aux 

fédérations et chercheurs, un espace ressources 

alimenté par les fédérations et l’Université Sorbonne 

Paris Nord et des salles dédiées à l’accueil de 

formations et séminaires 

plainecommune.fr
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▶ Les berges de Seine aménagées côté Saint-Ouen ▶ Logements en accession libre et sociale

▶ Le secteur Universeine à Saint-Denis▶Cité des arts à L’Île-Saint-Denis

LA 17ème EDITION DES JEUX 
PARALYMPIQUES D’ETE

28 AOÛT — 8 SEPTEMBRE 2024
▪ 4 400 athlètes 
▪ 184  nations représentées 
▪ 22 sports paralympiques 
▪ 549  épreuves
▪ 11 sites  de compétition

DES EPREUVES SUR LE 
TERRITOIRE DE PLAINE 
COMMUNE
■ PARA ATHLÉTISME (au Stade de France à Saint-

Denis)

Au programme des Jeux Paralympiques depuis 1960,

le para athlétisme intègre toutes les épreuves de

l’athlétisme traditionnel hormis le saut à la perche, le

lancer de marteau, les épreuves de marche et les

courses d’obstacles. Les athlètes peuvent utiliser des

fauteuils, des prothèses. Ils sont accompagnés de

guides en fonction de leur handicap et de leur

catégorie.

■ PARA CYCLISME (Seine-Saint-Denis)

Le para cyclisme est divisé en deux disciplines : le

cyclisme sur route (course en ligne, contre la montre,

relais par équipe) et le cyclisme sur piste (contre la

montre, poursuite individuelle, sprint par équipes). Les

épreuves du para cyclisme sur route qui sillonneront le

territoire de la Seine-Saint-Denis permettront à un très

large public d’y assister le long des parcours.

DÉTECTER LES CHAMPIONS DE 
DEMAIN
En 2019, le Comité paralympique et sportif français

(CPSF) a lancé un programme baptisé La Relève pour

détecter les athlètes de 16 à 35 ans ayant un potentiel

de performance dans un ou plusieurs sports

paralympiques et qui ne seraient pas encore intégrés

dans un circuit de compétition. Coordonnant et

représentant 41 fédérations sportives proposant une

offre sportive adaptée aux personnes en situation de

handicap, le CPSF est membre fondateur de Paris 2024

et seul interlocuteur français reconnu par le Comité

paralympique international (IPC).

DE L’ORIGINE DES JEUX PARALYMPIQUES, 
PRES DE LONDRES EN 1948, A PARIS 2024

QUELQUES FIGURES DU PARALYMPISME ET DU HANDISPORT

PARA ATHLÉTISME :

▪ MARIE-AMÉLIE LEFUR, présidente du Comité paralympique et sportif français et para athlète. Octuple médaillée paralympique
(3 médailles d’or, 3 médailles d’argent et 2 médailles de bronze), elle est devenue une véritable ambassadrice de sa discipline et
plus largement du mouvement paralympique.

▪ TRÉSOR MAKUNDA, para athlète du CA Montreuil (93), quadruple médaillé paralympique (1 médaille d’argent et 3 médailles de
Bronze).

▪ TIMOTHÉE ADOLPHE, para athlète licencié à Saint-Denis Émotion (93). En 2011, il remporte ses premières médailles aux
championnats de France. Surnommé le Guépard blanc, il est champion du monde du 400 mètres et vice champion du monde du
100 mètres.

CECIFOOT :

▪ YVAN WANDJI KEPMEGNI, joueur de cécifoot à l’AS Cécifoot St-Mandé (94), il jouait déjà au football avant de perdre la vue, à 10
ans. Il intègre l’équipe de France en 2010.

RUGBY FAUTEUIL :

▪ CÉDRIC NANKIN, natif de Saint-Denis, il commence le rugby fauteuil en 2010. Il est licencié à CAPSAAA (75). En 2014, il intègre la
sélection de l’équipe de France. Il est élu meilleur joueur du mondial à Sidney en 2018.

LES RELAYEURS PARALYMPIQUES :

▪ CHARLES-ANTOINE KOUAKOU, athlète paralympique français originaire de Seine-Saint-Denis, a découvert sa passion pour
l’athlétisme à l’âge de 13 ans grâce aux conseils d’une éducatrice spécialisée à l’Institut Médico-sportif de Drancy. En août 2021,
il remporte une médaille d’or aux Jeux Paralympiques de Tokyo. Il est le premier champion paralympique issu de la Fédération
Française de Sport Adapté.

▪ NATHALIE DAGNET, fondatrice et présidente de l’association LAPLA’JH, sera relayeuse pendant les JOP PARIS 2024. A travers
son association, elle travaille en partenariat avec la Seine-Saint-Denis depuis 2018 pour favoriser l’accès à la pratique de
l’activité aquatique pour les publics en situation de handicap.

L’histoire des Jeux Paralympiques commence à l’hôpital de Stoke Mandeville à une 

soixantaine de kilomètres de Londres. Nous sommes en 1948 et Sir Ludwig Guttman, 

médecin neurologue, cherche un moyen pour accélérer le rétablissement et redonner 

leur dignité à ses patients devenus paraplégiques au cours de la Seconde Guerre 

mondiale. La tenue des Jeux Olympiques à Londres, cette même année, lui donne 

l’idée d’organiser, sur le terrain de l’hôpital, les premiers « Jeux mondiaux des chaises 

roulantes et des amputés ». Le docteur Guttmann ne le sait pas encore, mais il vient 

de créer les « Jeux de Stoke Mandeville » dont la 9e édition, à Rome en 1960, est 

considérée comme les premiers Jeux Paralympiques modernes. En 1988, ils se 

déroulent pour la première fois dans la même ville que les Jeux Olympiques, à Séoul. 

Un an plus tard, en 1989, le Comité paralympique international (IPC) est fondé. En 

2024 la France accueillera ses premiers Jeux Paralympiques d’été.


